
     
 

 
 

Absents représentés : LAVANDIER Alexandra pouvoir donné à POTEL Jérôme 
Absents :  
Secrétaire de séance : Madame ROUILLARD Céline 
 
Membres présents................................................10 
Absents représentés………………………….........1 
Absents.................................................................0 
Votants..................................................................11 

 
Délibération 2025_10_08 
POSE DES RADARS PÉDAGOGIQUES 
 
 
 
Madame le Maire présente les devis reçus ce jour pour la pose des radars pédagogiques. 
  
Après discussion les membres du conseil décident à 7 voix pour, 2 contres et 2 abstentions le devis d’un 
montant de 3 580,00 € HT soit un montant TTC de 4 296,00 €. 
  
Le conseil Charge Madame le Maire a retourné le devis signé à la société et d’informer la seconde de sa 
non retenue. 

 
 
 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 
 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
   

 
Département de la 

Haute-Marne 

 DELIBERATION 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

  

 
 

Arrondissement de 
Chaumont 

 

 
  

 Commune de 
Autreville-sur-la-

Renne 

  L’an deux mille vingt-cinq, le six novembre à dix-neuf 
heures trente, les Membres du Conseil municipal se sont 
réunis sur la convocation de Mme le Maire, adressée le 
29/10/2025 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu AUTREVILLE SUR LA RENNE. 
 
Présidence : Françoise GUILLAUMOT, Maire. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 11 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 11 
 
Date de convocation :  

29 octobre 2025 
 

 

   DROUOT Emmanuel, GUILLAUMOT Françoise, JERONIMO 
Raphaël, JOBARD Annick, JOBARD Ludovic, LECLERE 
Romuald, POTEL Jérôme, REMY Jocelyne, ROUILLARD Céline, 
SIMONNET David 
 

Pour extrait conforme, 
Françoise GUILLAUMOT,  
Maire. 
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[[[SECRETAIRE]]] 

Francoise GUILLAUMOT
2025.11.07 18:32:38 +0100
Ref:9817358-14795212-1-D
Signature numérique
la Maire


